
Département de l'Oise
           -:-:-:-:-:-:-
Arrondissement de XXX
           -:-:-:-:-:-:-
Canton de XXX
           -:-:-:-:-:-:-

Commune de XXX
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'an deux mille dix,

Le à heures

Le conseil municipal dûment convoqué s'est réuni à la Mairiede XXX , sous la présidence deXXX ,
Maire,

Étaient présents:

à l'exception de Messieurs:

, absents.

Madame, Monsieur                                 a été élu secrétaire.

Vu la loi pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes
handicapées du 11 février 2005 qui impose à toutes les communes françaises de réaliser un PAVE
(Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics) ;

– Considérant que le PAVE est établi à l'initiative du Maire ou, le cas échéant, du Président de
l'établissement public de coopération intercommunale ;

– Considérant que le PAVE fixe notamment les dispositions susceptibles derendre accessible aux
personnes à mobilité réduite(PMR) l'ensemble des circulations piétonnes et des aires de
stationnement automobile situées sur le territoire ;

– Considérant que le PAVE traite toutes les voies communales, mais aussi celles dont la commune
n'est pas gestionnaire, c'est-à-dire les routes départementales, nationales, d'intérêt communautaire et
privées ;

– Considérant que le PAVE se fait en parallèle à d'autres documents de programmation pour
l'accessibilité des personnes à mobilité réduite sur toutela chaine des déplacements : l'un sur le bâti
(diagnostic d'accessibilité des ERP)et, l'autre sur les transports(SDA : Schéma Directeur
d'Accessibilité pour le transport des voyageurs).



LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE,

Article 1er : L'élaboration du Plan de mise en Accessibilité de la Voirieet des Espaces publics
communaux (PAVE), consistant en :

– La réalisation d'un état des lieux,
– La recherche de propositions d'amélioration en adéquationavec le règlement du

document d'urbanisme en vigueur,
– L'estimation prévisionnelle des propositions d'amélioration,
– La définition des priorités, 
– La proposition d'un programme de travaux (programme pluriannuel) ;

Article 2 : La création du comité de pilotage pour l'élaboration du PAVE, composé de :Les membres du
comité de pilotage .
Le comité de pilotage a pour mission de :

– Suivre et permettre la validation de l'ensemble des étapes pour la constitution du
PAVE,

– Dresser le constat d'accessibilité du cadre bâti existant,des aménagements des
espaces publics et des transports,

– Mettre en place le recensement des logements accessibles,
– Faire toutes les propositions utiles, de nature à améliorer l'accessibilité de l'existant,
– Établir un rapport annuel, qui sera présenté au Conseil Municipale et transmis au

représentant de l'État dans le département, au représentant du Conseil Général et à
tous les gestionnaires de voies publiques (RN et/ou RD) concernés ;

Article 3 : Autorise Monsieur / Madame le Maire, à prendre toute décision concernant le portage à la
connaissance du public de sa décision d'élaborer le PAVE, par l'affichage en Mairie pendant au moins 30
jour, ainsi que la consultation des gestionnaires des voies publiques.

Fait et délibéré en séance,
Pour extrait conforme,

LE MAIRE,


